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PAR COURRIEL 
 
 
 
Québec, le 30 janvier 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès, reçue le 10 janvier 2024, afin 
d'obtenir le ou les documents suivants : 
 

« Montant de la subvention octroyée pour l’installation d’une rampe 
d’accès dans le cadre du programme PAD. » 

 
Après analyse, nous accédons à votre demande. Vous trouverez les 
renseignements demandés ci-après. 
 
Veuillez trouver les normes du Programme d’adaptation de domicile (PAD) 
sur notre site Web, à l’adresse suivante : 
https://www.habitation.gouv.qc.ca/fileadmin/internet/documents/Programme
s/PAD/PAD-Normes.pdf. 
 
Nous précisions que, dans le cadre du programme, une aide financière pour 
une rampe d’accès peut être versée dans l’option 1 et dans l’option 2. 
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L’option 1 comprend l’accompagnement par un(e) ergothérapeute et un(e) 
inspecteur(trice) accrédité(e). L’aide financière maximale est de 50 000 $. Les 
travaux admissibles sont ceux qui sont nécessaires pour amoindrir et corriger 
les obstacles rencontrés par la personne handicapée dans son domicile afin 
qu’elle puisse notamment entrer et sortir du domicile. Si la personne 
admissible a les capacités et que l’espace est disponible à l’extérieur du 
domicile, la rampe d’accès sera la solution privilégiée dans le cadre du 
programme. 
 
Pour l’option 2, le choix des travaux s’effectue par la personne admissible à 
partir d’une liste établie par la SHQ. Une aide financière maximale de 
12 000 $ est disponible pour les travaux visant entre autres l’installation d’une 
rampe d’accès (pente 1 :12) pour accéder au domicile de la personne 
admissible. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d'agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
 
(Original signé) 
 
FADI GERMANI 
 
N/Réf. : 2023-2024-66 






